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OBJET : ACTE MODIFICATIF N°1 AU MARCHE 
DE PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES 
ECOLES, DES CENTRES DE LOISIRS ET DES 
ESPACES JEUNES

DÉCISION N° DM-23-241

EN DATE DU 07 JUIN 2023

VU le Code général des collectivités territoriales ;

VU le Code de la commande publique ;

VU la délibération du Conseil municipal en date du 27 mai 2020 donnant 
délégation à Madame le Maire pour l’ensemble des affaires relevant de l’article L 2122-22 du 
Code général des collectivités territoriales ;

VU l’arrêté n°A-22-177 en date du 19 avril 2022 portant délégation de fonction à
Monsieur Éric BENSOUSSAN, Adjoint au Maire ;

VU la décision n° DM-21-407 du 19 novembre 2021 de signer le marché de 
prestations de nettoyage des écoles, des centres de loisirs et des espaces jeunes (notifié le 2 
décembre 2021) avec la société GUY CHALLANCIN ;

VU le procès-verbal de la commission d’appel d’offres en date du 11 mai 2023 
donnant un avis favorable à la signature de l’acte modificatif n°1 ;

CONSIDÉRANT que l’acte modificatif n°1 a pour objet d’acter une moins-value en 
raison de la suppression des prestations de nettoyage dans l’Espace Jeunes Clémenceau 
fermé depuis le 1er février 2023

CONSIDERANT que le montant de cette moins-value représente - 5 709.11€ HT 
sur la période comprise entre le 1er février 2023 jusqu’à la fin du marché soit jusqu’au 1er

décembre 2025 ;

D É C I D E

DE SIGNER l’acte modificatif n°1 du marché de prestations de nettoyage des 
écoles, des centres de loisirs et des espaces jeunes de la ville de Vincennes (94300) ; avec la 
société GUY CHALLANCIN, sise 9-11 avenue Michelet -93400 Saint Ouen représentée par 
Madame CHALVIN Catherine, Présidente de la société.

Compte tenu du montant du présent acte modificatif n°1 le nouveau montant du
marché s’élève à :

Montant initial global du marché 491 491.97 € HT
Montant de l’acte modificatif n°1 - 5 709.11€ HT
Nouveau montant global du marché public 485 782.86 € HT
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L'Adjoint au maire chargé de l'administration 
générale, de la sécurité publique et des affaires 

patriotiques,

Signé

Eric BENSOUSSAN
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